
 
 

LIVRE V - EMPLOI ET CHOMAGE  
 

TITRE VIII – PRERETRAITE 
            

Tableau de correspondance  
 
Chapitre Premier - Préretraite-solidarité Chapitre Premier - Préretraite-solidarité 
Art. L. 581-1. Le bénéfice de la préretraite-solidarité est réservé 
aux salariés des entreprises éligibles en vertu d’une stipulation 
expresse d’une convention collective de travail, stipulation à 
agréer par le ministre ayant le Travail dans ses attributions, ou 
en vertu d’une convention conclue entre ce ministre et une 
entreprise déterminée, soit non couverte par une convention 
collective de travail, soit couverte par une convention collective 
applicable à la branche d’activité ne prévoyant pas l’application 
de la préretraite-solidarité. 

Art. L. 581-1 à L. 581-9 abrogés par la loi du …… 

Art. L. 581 -2. Le salarié âgé de cinquante-sept ans accomplis au 
moins et qui est occupé dans une entreprise éligible à la 
préretraite-solidarité conformément aux dispositions de l’article  
L. 581-1 peut, au plus tôt trois ans avant le premier jour du mois 
qui suit celui au cours duquel il vient à remplir les conditions 
d’ouverture du droit soit à une pension de vieillesse, soit à une 
pension de vieillesse anticipée, demander à l’employeur de 
consentir, dans le cadre d’une convention spéciale, à la 
résiliation du contrat de travail et au versement de l’indemnité de 
préretraite dans les conditions et selon les modalités visées à 
l’article L. 585-1. 

 

La condition d’âge prévue à l’alinéa qui précède ne s’applique 
pas aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée 
au titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou 
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en qualité de salarié technique des mines du fond. 
Art. L. 581-3. (1) Le salarié sollicitant l’admission à la préretraite 
introduit auprès de l’employeur une demande écrite trois mois au 
plus tard avant la date présumée de l’admission à la préretraite. 

 

Il joint à sa demande un certificat établi par le ou les organismes 
de sécurité sociale compétents établissant la date d’ouverture de 
ses droits à une pension de vieillesse ou à une pension de 
vieillesse anticipée. 

 

(2) L’employeur adresse copie de la demande à la délégation 
principale de l’établissement d’origine du salarié. 

 

Art. L. 581-4. La convention collective de travail ou la convention 
visée à l’article L. 581-1, sinon le comité mixte d’entreprise, 
établit les critères de priorité pour l’admission à la préretraite. A 
défaut de comité mixte d’entreprise, l’employeur établit les 
critères de priorité après consultation de la ou des délégations 
du personnel compétentes. 

 

Les critères de priorité définis conformément aux dispositions de 
l’alinéa qui précède doivent conférer un rang de priorité absolue 
aux salariés justifiant de quatre cent quatre-vingts mois de travail 
au moins constatés par l’affiliation obligatoire à l’assurance 
pension. 

 

Art. L. 581 -5. Sauf stipulation contraire expresse de la 
convention collective de travail ou de la convention visée à 
l’article L. 581-1, l’admission à la préretraite peut être suspendue 
par l’employeur aussi longtemps que le nombre des salariés déjà 
admis à la préretraite au cours de l’année de calendrier courante 
excède dix pour cent de l’effectif des salariés, occupés par 
l’établissement le dernier jour de l’année de calendrier qui 
précède. 

 

Pour l’application des dispositions du présent article, les fractions 
égales ou supérieures à la demie unité sont arrondies à l’unité 
immédiatement supérieure; les fractions inférieures à la demie 
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unité sont arrondies à l’unité immédiatement inférieure. 
Art. L. 581-6. (1) Le Fonds pour l’emploi rembourse à 
l’employeur soixante-dix pour cent des charges résultant pour lui 
du versement de l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 
585-1 y compris la part patronale des charges sociales 
afférentes à cette indemnité, à la condition que l’employeur 
justifie le rééquilibrage de son personnel par l’embauche 
effective, sous le couvert d’un contrat de travail conclu à durée 
indéterminée ou d’un contrat d’apprentissage, d’un ou de 
plusieurs demandeurs d’emploi sans emploi lui assignés par les 
services de placement de l’Agence pour le développement de 
l’emploi, afin de pourvoir à l’emploi libéré par le salarié admis à 
la préretraite ou, le cas échéant, à un autre emploi rendu 
disponible du fait des réaffectations engendrées par la libération 
du poste. Il appartient, s’il y a lieu, à l’employeur de rapporter la 
preuve de la relation causale entre l’embauche et le départ à la 
préretraite. 

 

(2) Doit être prise en considération pour l’attribution du concours 
du Fonds pour l’emploi l’embauche de salariés et d’apprentis 
provenant d’une entreprise confrontée à des difficultés 
structurelles et exposés au risque d’un licenciement. 

 

Pour les besoins de l’application des dispositions du présent 
article, peuvent être prises en considération les embauches 
effectuées dans les six mois qui précèdent l’admission à la 
préretraite, avec l’objectif d’initier le salarié embauché sur le 
poste libéré par le salarié admis à la préretraite. 

 

Peuvent également être prises en considération les embauches 
effectuées dans les quatre mois suivant l’admission à la 
préretraite. 

 

(3) Au cas où l’embauche de compensation est effectuée 
moyennant contrat d’apprentissage, le délai fixé au troisième 
alinéa du paragraphe (2) est étendu respectivement au début de 
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l’année scolaire d’apprentissage se situant avant le départ du 
salarié admis à la préretraite et au début de l’année scolaire 
d’apprentissage suivant son départ. 
Art. L. 581-7. (1) L’employeur sollicitant le concours du Fonds 
pour l’emploi adresse au ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions une requête sur la base d’un formulaire-type dont la 
forme et le contenu sont définis par règlement ministériel. 

 

(2) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions constate, sur 
avis de l’Agence pour le développement de l’emploi et par 
décision individuelle pour chaque salarié admis à la préretraite, 
que les conditions d’ouverture pour l’attribution du concours du 
Fonds pour l’emploi sont remplies. 

 

La décision ministérielle visée à l’alinéa qui précède prend effet à 
partir du jour où les conditions d’ouverture pour l’attribution du 
concours du Fonds sont remplies, à condition que la requête soit 
introduite avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de ce 
jour. Passé ce délai, cette décision prend effet le premier jour du 
mois au cours duquel la requête est introduite. 

 

Art. L. 581-8. Sans préjudice des dispositions de l’article L. 585-
7, le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, à la 
demande de l’employeur et après consultation du Comité de 
conjoncture, accorder dispense, temporaire ou définitive, de 
l’observation de la condition de rééquilibrage visée à l’article L. 
581-6, aux employeurs confrontés à des difficultés 
conjoncturelles ou structurelles particulièrement graves pour 
l’attribution du concours du Fonds pour l’emploi aux charges de 
la préretraite des salariés admis à la préretraite antérieurement à 
la demande de la dispense. 

 

Art. L. 581 -9. Sans préjudice des dispositions de l’article L. 581-
8, le remboursement par le Fonds pour l’emploi est suspendu 
aussi longtemps que l’emploi libéré par le salarié admis à la 
préretraite n’est pas occupé par un salarié remplissant les 
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conditions légales ouvrant droit au remboursement par le Fonds. 
  
Chapitre II - Préretraite-ajustement Chapitre II - Préretraite-ajustement 
Art. L. 582 -1. (1) L’employeur peut solliciter l’admission de son 
personnel à la préretraite-ajustement par convention conclue 
avec le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, en cas de 
fermeture de l’entreprise ou pour éviter des licenciements 
résultant de la suppression d’emplois engendrée par la 
restructuration de l’entreprise ou de la transformation d’emplois 
consécutive à des mutations technologiques. 

Art. L. 582 -1 (1) L’employeur peut solliciter l’admission de son 
personnel à la préretraite-ajustement par convention conclue 
avec le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, en cas de 
fermeture de l’entreprise ou pour éviter des licenciements 
résultant de la suppression d’emplois engendrée par la 
restructuration de l’entreprise ou de la transformation d’emplois 
consécutive à des mutations technologiques. 

Il en est de même des curateurs d’entreprises déclarées en état 
de faillite, des commissaires d’entreprises placées sous gestion 
contrôlée et des liquidateurs de sociétés en voie de liquidation 
judiciaire. 

Il en est de même des curateurs d’entreprises déclarées en état 
de faillite, des commissaires d’entreprises placées sous gestion 
contrôlée et des liquidateurs de sociétés en voie de liquidation 
judiciaire. 

(2) L’employeur engagé dans un processus de restructuration 
sur une longue période peut être autorisé par la convention 
conclue avec le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions ou 
par avenant à la convention à réajuster la structure d’âge de son 
personnel par des embauches nouvelles ayant pour objet de 
compenser, en tout ou en partie, les départs à la préretraite. 

(2) L’employeur engagé dans un processus de restructuration 
sur une longue période peut être autorisé par la convention 
conclue avec le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions ou 
par avenant à la convention à réajuster la structure d’âge de son 
personnel par des embauches nouvelles ayant pour objet de 
compenser, en tout ou en partie, les départs à la préretraite. 

(3) La convention visée aux paragraphes (1) et (2) est conclue 
après consultation du Comité de conjoncture. 

(3) La convention visée aux paragraphes (1) et (2) est conclue 
après consultation du Comité de conjoncture et ne peut pas 
dépasser la durée de validité d’une année de calendrier. 
 
Par dérogation aux dispositions de l’alinéa qui précède, la durée 
de validité de la convention peut dépasser la durée de validité 
d’une année de calendrier pour les entreprises ayant conclu un 
plan social ou un plan de maintien dans l’emploi prévoyant 
l’application de la préretraite-ajustement. La durée de validité de 
la convention rendant possible des départs en préretraite-
ajustement ne peut cependant pas dépasser la durée de validité 
du plan social respectivement du plan de maintien dans l’emploi. 
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(4) La convention conclue en application du paragraphe (1) 
précise, le cas échéant, si elle s’applique à une ou plusieurs 
unités d’une entité économique et sociale. 

Art. L. 582-2. Le salarié âgé de cinquante-sept ans accomplis, 
occupé dans l’entreprise comprise dans le champ d’application 
des dispositions du présent chapitre conformément aux 
dispositions de l’article L. 582-1, a droit à l’admission à la 
préretraite et au versement d’une indemnité de préretraite selon 
les modalités visées à l’article L. 585-1 au plus tôt trois ans avant 
le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il vient à 
remplir les conditions d’ouverture du droit soit à une pension de 
vieillesse, soit à une pension de vieillesse anticipée. 

Art. L. 582-2 (1) Le salarié âgé de cinquante-sept ans 
accomplis, occupé dans l’entreprise comprise dans le champ 
d’application des dispositions du présent chapitre conformément 
aux dispositions de l’article L. 582-1 depuis au moins cinq ans, a 
droit à l’admission à la préretraite et au versement d’une 
indemnité de préretraite selon les modalités visées à l’article    
L. 585-1 au plus tôt trois années avant le premier jour du mois 
qui suit celui au cours duquel il vient à remplir les conditions 
d’ouverture du droit soit à une pension de vieillesse, soit à une 
pension de vieillesse anticipée. 
 
(2) La période d’indemnisation en préretraite-ajustement ne peut 
dépasser trois années et prend fin à l’âge de soixante-trois ans 
accomplis au plus tard. 
 
(3) La condition de la durée d’occupation minimale prévue au 
paragraphe (1)  est réduite à une année pour les salariés en 
provenance d’une entreprise  en faillite ou en liquidation 
judiciaire. 

Il en est de même du salarié ayant été occupé dans une 
entreprise éligible à la préretraite-ajustement conformément à 
l’article L. 582-1, et ayant fait l’objet d’un licenciement collectif, 
d’un licenciement pour des motifs non inhérents à sa personne 
ou d’une cessation de la relation de travail en cas de faillite de 
l’employeur, et qui vient à remplir les conditions d’admission à la 
préretraite fixées à l’alinéa qui précède au cours des périodes 
d’indemnisation au titre de chômage complet prévues par l’article 
L. 521-11. 

(4) Le salarié ayant été occupé dans une entreprise éligible à la 
préretraite-ajustement conformément à l’article L. 582-1, et 
ayant fait l’objet d’un licenciement collectif, d’un licenciement 
pour des motifs non inhérents à sa personne ou d’une cessation 
de la relation de travail en cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de l’employeur, et qui vient à remplir les conditions 
d’admission à la préretraite fixées au paragraphe (1) au cours 
des périodes d’indemnisation au titre de chômage complet 
prévues par l’article L. 521-11 peut également faire valoir le droit 
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d’admission à la préretraite-ajustement. 
La condition d’âge prévue au premier alinéa ne s’applique pas 
aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée au 
titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou en 
qualité de salarié technique des mines du fond. 

(5) La condition d’âge prévue au paragraphe (1) ne s’applique 
pas aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée 
au titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou 
en qualité de salarié technique des mines du fond. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, l’entreprise 
peut être autorisée par la convention visée à l’article L. 582-1 à 
admettre son personnel à la préretraite-ajustement à partir au 
plus tôt du 1er janvier de la troisième année de calendrier 
précédant celle au cours de laquelle le salarié vient à remplir les 
conditions d’ouverture du droit soit à une pension de vieillesse, 
soit à une pension de vieillesse anticipée. Elle peut aussi être 
autorisée par la convention à admettre au bénéfice de la 
préretraite-ajustement les salariés qui remplissent, au moment 
de la conclusion de la convention ou au cours des trois années 
suivantes, la condition de stage pour avoir droit à la pension de 
vieillesse anticipée à partir de l’âge de soixante ans, sans que la 
période d’indemnisation ne puisse dépasser trois années. 

(6) Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1), 
l’entreprise peut être autorisée par la convention visée à l’article 
L. 582-1 à admettre son personnel à la préretraite-ajustement à 
partir au plus tôt du 1er janvier de la troisième année de 
calendrier précédant celle au cours de laquelle le salarié vient à 
remplir les conditions d’ouverture du droit soit à une pension de 
vieillesse, soit à une pension de vieillesse anticipée. 
 
(7) Une période d’indemnisation en préretraite-ajustement au-
delà de soixante-trois ans et jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans 
accomplis peut être autorisée par la convention prévue au 
paragraphe (1) de l’article L. 582-1 à condition que le montant 
de la pension  à laquelle les salariés concernés ont déjà droit ne 
dépasse pas le montant de la pension minimale telle que définie 
à l’article 223 du Code de la sécurité sociale.  

Art. L. 582 -3. (1) Le Fonds pour l’emploi rembourse à 
l’employeur l’intégralité des charges résultant pour lui du 
versement de l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1, 
y compris la part patronale des charges sociales afférentes à 
cette indemnité. Toutefois une entreprise jugée par le 
Gouvernement, sur avis obligatoire du comité de conjoncture, en 
situation économique et financière équilibrée, est tenue de 
participer aux charges résultant du versement de l’indemnité de 
préretraite. 

Art. L. 582 -3 (1) Le Fonds pour l’emploi rembourse à 
l’employeur l’intégralité des charges résultant pour lui du 
versement de l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1, 
y compris la part patronale des charges sociales afférentes à 
cette indemnité. Toutefois une entreprise jugée par le 
Gouvernement, sur avis obligatoire du comité de conjoncture, en 
situation économique et financière équilibrée, est tenue de 
participer aux charges résultant du versement de l’indemnité de 
préretraite. 
 
Dans ce contexte l’Agence pour le développement de l’emploi se 
prononce sur les relations que l’entreprise a entretenues avec 
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elle au cours des trois années précédant l’introduction de la 
demande. 
 
La participation aux charges résultant du versement de 
l’indemnité de préretraite n’est ni applicable à la partie indemnité 
compensatoire prévue à l’article L. 551-2 ni à la partie aide 
temporaire au réemploi visées au règlement grand-ducal du 17 
juin 1994 fixant les modalités et conditions d’attribution 1. des 
aides à la mobilité géographie ; 2. d’une aide au réemploi ; 3. 
d’une aide à la création d’entreprises ; 4. d’une aide à la création 
d’emplois d’utilité socio-économique. 

(2) Le taux de participation se situe en principe entre trente et 
soixante-quinze pour cent de l’indemnité de préretraite, y 
compris la part patronale des charges sociales afférentes à cette 
indemnité. Ce taux ne pourra être inférieur à trente pour cent que 
dans le cadre de l’exécution d’un plan de maintien dans l’emploi 
au sens de l’article L. 513-3, homologué par le ministre ayant 
l’Emploi dans ses attributions. 

(2) Le taux de participation se situe en principe entre trente et 
soixante-quinze pour cent de l’indemnité de préretraite, y 
compris la part patronale des charges sociales afférentes à cette 
indemnité. Ce taux ne pourra être inférieur à trente pour cent 
que dans le cadre de l’exécution d’un plan de maintien dans 
l’emploi au sens de l’article L. 513-3, homologué par le ministre 
ayant l’Emploi dans ses attributions. 

(3) En cas de cessation des affaires de l’entreprise, le Fonds 
pour l’emploi verse l’indemnité de préretraite directement au 
salarié, sur demande de celui-ci, conformément aux dispositions 
de l’article L. 585-4. 

(3) En cas de cessation des affaires de l’entreprise, le Fonds 
pour l’emploi verse l’indemnité de préretraite directement au 
salarié, sur demande de celui-ci, conformément aux dispositions 
de l’article L. 585-4. 

(4) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, sur 
demande de l’employeur, consentir au versement direct de 
l’indemnité de préretraite au salarié conformément aux 
dispositions de l’article L. 585-4, lorsque des difficultés 
financières particulièrement graves équivalant à un cas de force 
majeure sur le plan économique placent l’employeur dans 
l’impossibilité de remplir ses obligations. 

(4) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, sur 
demande de l’employeur, consentir au versement direct de 
l’indemnité de préretraite au salarié conformément aux 
dispositions de l’article L. 585-4, lorsque des difficultés 
financières particulièrement graves équivalant à un cas de force 
majeure sur le plan économique placent l’employeur dans 
l’impossibilité de remplir ses obligations. 

Chapitre III - Préretraite des salariés postés et des salariés de 
nuit 

Chapitre III - Préretraite des salariés postés et des salariés de 
nuit 

Art. L. 583-1. Le salarié âgé de cinquante-sept ans accomplis au Art. L. 583-1 (1) Le salarié âgé de cinquante-sept ans accomplis 
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moins et justifiant de vingt années au moins de travail posté 
dans le cadre d’un mode d’organisation du travail fonctionnant 
par équipes successives a droit à l’admission à la préretraite et 
au versement par l’employeur d’une indemnité de préretraite 
dans les conditions et selon les modalités visées à l’article         
L. 585-1 au plus tôt trois ans avant le premier jour du mois qui 
suit celui au cours duquel il vient à remplir les conditions 
d’ouverture du droit soit à une pension de vieillesse, soit à une 
pension de vieillesse anticipée. 

au moins, ayant été occupé pendant cinq années au moins 
auprès de l’employeur qui introduit la demande, et justifiant de 
vingt années au moins de travail posté dans le cadre d’un mode 
d’organisation du travail fonctionnant par équipes successives a 
droit à l’admission à la préretraite et au versement par 
l’employeur d’une indemnité de préretraite dans les conditions et 
selon les modalités visées à l’article L. 585-1 au plus tôt trois 
années avant le premier jour du mois qui suit celui au cours 
duquel il vient à remplir les conditions d’ouverture du droit soit à 
une pension de vieillesse, soit à une pension de vieillesse 
anticipée. 

Il en est de même du salarié justifiant de vingt années de travail 
prestées en poste fixe de nuit. Un règlement grand-ducal définit 
la notion de travail de nuit au sens de la présente disposition. Un 
règlement grand-ducal peut étendre le bénéfice des dispositions 
du présent article à des salariés justifiant de vingt années de 
travail dans le cadre d’autres modes d’organisation du travail 
comportant la prestation régulière du travail de nuit. 

Il en est de même du salarié justifiant de vingt années de travail 
prestées en poste fixe de nuit. Un règlement grand-ducal définit 
la notion de travail de nuit au sens du présent paragraphe. 
 
 
 
 
 
(2) Par dérogation au paragraphe (1) le salarié justifiant de 
quinze années de travail prestées dans le cadre d’un mode 
d’organisation du travail fonctionnant par équipes successives 
ou en poste fixe de nuit au cours des vingt-cinq années 
précédant immédiatement le départ en préretraite peut 
également prétendre à l’admission à la préretraite. Un règlement 
grand-ducal définit la notion de travail de nuit au sens du présent 
paragraphe. 
 
Un règlement grand-ducal peut étendre le bénéfice des 
dispositions du présent article à des salariés justifiant de vingt 
années de travail dans le cadre d’autres modes d’organisation 
du travail comportant la prestation régulière du travail de nuit. 



10 
 

 
 
 

La condition d’occupation minimale prévue au paragraphe (1) 
est réduite à une année pour les salariés en provenance d’une 
entreprise en faillite ou en liquidation judiciaire. 

La condition d’âge prévue au premier alinéa ne s’applique pas 
aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée au 
titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou en 
qualité de salarié technique des mines du fond. 

La condition d’âge prévue au premier alinéa du paragraphe (1) 
ne s’applique pas aux personnes admises à la pension de 
vieillesse anticipée au titre de l’assurance supplémentaire des 
ouvriers mineurs ou en qualité d’employé technique des mines 
du fond. 

 
 

(3)  La période d’indemnisation en préretraite ne peut pas 
dépasser trois années entières et prend fin à l’âge de soixante-
trois ans accomplis au plus tard. 
 
Toutefois, tout en respectant la limite des trois années, la fin de 
la période d’indemnisation en préretraite pour travail posté ou de 
nuit peut s’étendre jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans accomplis 
pour les salariés qui n’ont pas droit à une pension de vieillesse 
anticipée. 
 
(4) Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du 
paragraphe (1) l’entreprise éligible à la préretraite-ajustement 
conformément à l’article L. 582-1 peut être autorisée par la 
convention visée à l’article précité à admettre son personnel à la 
préretraite des salariés postés et des salariés de nuit au plus tôt 
à partir du 1er janvier de la troisième année de calendrier 
précédant celle au cours de laquelle les salariés viennent à 
remplir les conditions d’ouverture du droit soit à une pension de 
vieillesse, soit à une pension de vieillesse anticipée. 

 
Le taux de participation visé au paragraphe (2) de l’article         
L. 582-3 s’applique à la période se situant avant la date de 
départ en préretraite des salariés postés et des salariés de nuit 
définie au paragraphe (1). 
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(5) Le salarié ayant fait l’objet d’un licenciement collectif, d’un 
licenciement pour des motifs non inhérents à sa personne ou 
d’une cessation de la relation de travail en cas de faillite ou de 
liquidation judiciaire de l’employeur, et qui vient à remplir les 
conditions d’admission à la préretraite fixées aux paragraphes 
(1) et (2) qui précèdent au cours des périodes d’indemnisation 
au titre de chômage complet prévues par l’article L. 521-11. peut  
également bénéficier du régime de la préretraite. 

Art. L. 583 -2. Le Fonds pour l’emploi rembourse à l’employeur 
l’intégralité des charges résultant pour lui du versement de 
l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1, y compris la 
part patronale des charges sociales afférentes à cette indemnité. 

Art. L. 583 -2. Le Fonds pour l’emploi rembourse à l’employeur 
l’intégralité des charges résultant pour lui du versement de 
l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1, y compris la 
part patronale des charges sociales afférentes à cette indemnité. 

Art. L. 583-3. (1) Le salarié sollicitant l’admission à la préretraite 
conformément aux dispositions de l’article L. 583-1 introduit 
auprès de l’employeur une demande écrite trois mois au plus 
tard avant la date présumée de l’admission à la préretraite. 

Art. L. 583-3 (1) Le salarié sollicitant l’admission à la préretraite 
conformément aux dispositions de l’article L. 583-1 introduit 
auprès de l’employeur une demande écrite trois mois au plus 
tard avant la date présumée de l’admission à la préretraite. 

Le salarié joint à sa demande un certificat de la caisse nationale 
d’assurance pension établissant la date d’ouverture de ses droits 
à une pension de vieillesse ou à une pension de vieillesse 
anticipée. 

Le salarié joint à sa demande un certificat de la caisse nationale 
d’assurance pension établissant la date d’ouverture de ses 
droits à une pension de vieillesse ou à une pension de vieillesse 
anticipée. 

Il joint en outre à sa demande tous documents, certificats, 
attestations, informations ou déclarations permettant d’apprécier 
l’accomplissement des conditions particulières d’occupation 
visées à l’article L. 583-1. 

Il joint en outre à sa demande tous documents, certificats, 
attestations, informations ou déclarations permettant d’apprécier 
l’accomplissement des conditions particulières d’occupation 
visées à l’article L. 583-1. 

Les modalités relatives aux preuves à rapporter pour justifier la 
période de travail posté par équipes successives peuvent être 
précisées par règlement grand-ducal. 

Les modalités relatives aux preuves à rapporter pour justifier la 
période de travail posté par équipes successives peuvent être 
précisées par règlement grand-ducal. 

(2) L’employeur adresse copie de la demande à la délégation 
principale de l’établissement d’origine du salarié. 
 

(2) L’employeur adresse copie de la demande à la délégation du 
personnel de l’entreprise. 

Art. L. 583 -4. (1) La décision d’admission à la préretraite des 
salariés est prise par le ministre ayant l’Emploi dans ses 

Art.  583-4. (1) La décision d’admission à la préretraite des 
salariés est prise par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
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attributions, sur la base d’un relevé lui présenté par l’employeur, 
après consultation des délégations compétentes de son 
personnel; l’employeur est obligé de présenter le relevé des 
salariés venant à remplir les conditions d’admission à la 
préretraite un mois au plus tard avant l’ouverture des droits 

attributions, sur la base d’une demande de concours du Fonds 
pour l’emploi à la préretraite pour travail posté ou de nuit lui 
présentée par l’employeur, après consultation de la délégation 
du personnel de l’entreprise; l’employeur est obligé de présenter 
la demande précitée au plus tard un mois avant l’ouverture des 
droits. Passé ce délai, le remboursement du Fonds pour l’emploi 
prend effet le premier jour du mois au cours duquel la requête 
est introduite.  

L’employeur est tenu de procéder à l’affichage de la copie du 
relevé transmis au ministre ayant l’Emploi dans ses attributions 
aux entrées principales des lieux de travail et d’en transmettre 
copie aux délégations principales d’établissement. 

L’employeur devra communiquer, par les moyens appropriés, la 
liste des départs en préretraite des salariés concernés à la 
délégation du personnel de l’entreprise. 

(2) La décision d’admission visée au premier alinéa du 
paragraphe (1) confère au salarié le droit à l’admission à la 
préretraite et au versement par l’employeur de l’indemnité de 
préretraite conformément aux dispositions de l’article L. 585-1; 
elle confère à l’employeur le droit au concours du Fonds 
conformément aux dispositions de l’article L. 582-3. 

(2) La décision d’admission visée au paragraphe (1) confère au 
salarié le droit à l’admission à la préretraite et au versement par 
l’employeur de l’indemnité de préretraite conformément aux 
dispositions de l’article L. 585-1, de même, elle confère à 
l’employeur le droit au concours du Fonds conformément aux 
dispositions de l’article L. 583-2. 

  
Chapitre IV - Préretraite progressive  
Art. L. 584-1. Le bénéfice de la préretraite progressive est 
accordé aux salariés des entreprises éligibles en vertu d’une 
stipulation expresse d’une convention collective de travail, 
stipulation à agréer par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions, ou en vertu d’une convention spéciale conclue entre 
ce ministre et une entreprise déterminée soit non couverte par 
une convention collective, soit couverte par une convention 
collective applicable à la branche d’activité ne prévoyant pas 
l’application de la préretraite progressive. 

Art. L. 584-1 Le bénéfice de la préretraite progressive est 
accordé aux salariés des entreprises éligibles en vertu d’une 
stipulation expresse d’une convention collective de travail, 
stipulation à agréer par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions, ou en vertu d’une convention spéciale conclue entre 
ce ministre et une entreprise déterminée soit non couverte par 
une convention collective, soit couverte par une convention 
collective applicable à la branche d’activité ne prévoyant pas 
l’application de la préretraite progressive. 

La conclusion de la convention spéciale visée à l’alinéa qui 
précède est subordonnée à la présentation de l’avis de la 
délégation du personnel compétente, ou, à défaut, du comité 

La conclusion de la convention spéciale visée à l’alinéa qui 
précède est subordonnée à la présentation de l’avis de la 
délégation du personnel de l’entreprise.  
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mixte d’entreprise. 
Art. L. 584-2. Le salarié âgé de cinquante-sept ans accomplis au 
moins, qui est occupé à plein temps dans une entreprise éligible 
conformément aux dispositions de l’article L. 582-1 et qui 
accepte la transformation de son emploi à plein temps en emploi 
à temps partiel, a droit à l’admission à la préretraite et au 
versement d’une indemnité de préretraite dans les conditions et 
selon les modalités visées à l’article L.585-1 au plus tôt trois ans 
avant le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il 
vient à remplir les conditions d’ouverture du droit soit à une 
pension de vieillesse, soit à une pension de vieillesse anticipée. 

Art. L. 584-2  (1) Le salarié âgé de cinquante-sept ans 
accomplis au moins, occupé depuis cinq années au moins sur 
un poste de travail comportant une durée de travail d’au moins 
soixante-quinze pour cent d’un poste à temps plein,  qui accepte 
une réduction de son temps de travail, peut solliciter le bénéfice 
de la préretraite progressive dans les conditions et selon les 
modalités de l’article L. 585-1, à condition d’être occupé dans 
une entreprise éligible conformément aux dispositions de l’article     
L. 584-1. 
 
Le salarié sollicitant l’admission à la préretraite progressive doit 
remplir les conditions d’ouverture du droit soit à la pension de 
vieillesse, soit à la pension de vieillesse anticipée après la fin de 
la période d’indemnisation en préretraite. 
 
(2) Le salarié visé  au paragraphe (1) et occupé dans une 
entreprise couverte par une convention collective de travail et 
éligible au sens du paragraphe (1) de l’article L. 584-1, a droit à 
l’admission à la préretraite progressive. 
 
(3) Le salarié visé au paragraphe (1) et occupé dans une 
entreprise ayant conclu une convention spéciale avec le ministre 
ayant l’Emploi dans ses attributions, peut demander le bénéfice 
de l’admission à la préretraite progressive. 

 
(4) La durée d’indemnisation en préretraite progressive ne 
peut pas dépasser trois années entières se situant entre le 
premier jour du mois suivant son cinquante-septième 
anniversaire et l’âge de soixante-trois ans accomplis.  

 
Toutefois, la durée d’indemnisation en préretraite progressive 
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peut s’étendre jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans accomplis pour 
les salariés qui n’ont pas droit à une pension de vieillesse 
anticipée. 

La condition d’âge prévue au premier alinéa ne s’applique pas 
aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée au 
titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou en 
qualité de salarié technique des mines du fond. 

La condition d’âge prévue au paragraphe (1) ne s’applique pas 
aux personnes admises à la pension de vieillesse anticipée au 
titre de l’assurance supplémentaire des salariés mineurs ou en 
qualité de salarié technique des mines du fond. 

Art. L. 584 -3. (1) Le Fonds pour l’emploi rembourse à 
l’employeur l’intégralité des charges résultant pour lui du 
versement de l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1 
y compris la part patronale des charges sociales afférentes à 
cette indemnité, à condition que l’employeur justifie l’embauche 
effective, sous le couvert d’un contrat de travail conclu à durée 
indéterminée ou d’un contrat d’apprentissage, d’un ou de 
plusieurs chômeurs indemnisés ou de demandeurs d’emploi 
inscrits depuis six mois au moins et lui assignés par l’Agence 
pour le développement de l’emploi, afin de pourvoir, pour le 
moins, à la fraction du poste libérée par suite de la réduction de 
la durée de travail du salarié bénéficiant de la préretraite 
progressive ou, le cas échéant, à un autre emploi rendu 
disponible du fait des réaffectations internes à l’entreprise 
engendrées par la libération du poste. Il appartient, s’il y a lieu, à 
l’employeur de rapporter la preuve de la relation causale entre 
l’embauche et le départ à la préretraite. 

Art. L. 584 -3 (1) Le Fonds pour l’emploi rembourse à 
l’employeur l’intégralité des charges résultant pour lui du 
versement de l’indemnité de préretraite visée à l’article L. 585-1 
y compris la part patronale des charges sociales afférentes à 
cette indemnité, à condition que l’employeur justifie l’embauche 
effective, sous le couvert d’un contrat de travail à temps plein ou 
d’un contrat de travail à temps partiel conclu à durée 
indéterminée, ou d’un contrat d’apprentissage :  

 
1. d’un ou de plusieurs chômeurs indemnisés ou de 

demandeurs d’emploi sans emploi inscrits depuis trois mois 
au moins et lui proposés par l’Agence pour le développement 
de l’emploi, afin de pourvoir, pour le moins, à la fraction du 
poste libérée par suite de la réduction de la durée de travail 
du salarié bénéficiant de la préretraite progressive. Sur avis 
de l’Agence pour le développement de l’emploi la durée 
d’inscription minimale peut être réduite à un mois ; 

 
2. d’un ou de plusieurs salariés dont le contrat de travail à 

durée déterminée a été transformé en contrat à durée 
indéterminée dans les délais visés aux paragraphes (2) et (3) 
à condition que le contrat à durée déterminée ait été précédé 
d’une période d’indemnisation conformément aux 
dispositions du Livre V, Titre II ou d’une période d’inscription 
comme demandeur d’emploi sans emploi proposé à 
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l’employeur conformément au point 3. du paragraphe (2) de 
l’article L.622-1 et suivants ; 
 

3. d’un ou de plusieurs demandeurs d’emploi sans emploi 
bénéficiant d’une mesure en faveur de l’emploi prévue aux 
Chapitres III et IV du Ttitre II du Livre V et au Chapitre III du 
Titre IV du Livre V ; 

 
4. d’un ou de plusieurs salariés ou d’apprentis provenant d’une 

entreprise confrontée à des difficultés conjoncturelles ou 
structurelles et exposés à un risque imminent de 
licenciement ; 

 
5. d’un ou de plusieurs salariés provenant d’une entreprise 

ayant conclu un plan de maintien dans l’emploi au sens de 
l’article L. 513-3, homologué par le ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions ; 

 
6. d’un ou de plusieurs salariés provenant d’une entreprise en 

faillite ou en liquidation judiciaire. 
(2) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, sur avis 
de l’Agence pour le développement de l’emploi, décider de 
prendre en considération, pour l’attribution du concours du 
Fonds pour l’emploi, l’embauche de demandeurs d’emploi 
inscrits pendant moins de six mois à l’Agence pour le 
développement de l’emploi, sans que la durée d’inscription ne 
puisse être inférieure à deux mois. 

  

(3) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, sur avis 
du comité de conjoncture, décider de prendre en considération, 
pour l’attribution du concours du Fonds pour l’emploi, 
l’embauche de salariés et d’apprentis provenant d’une entreprise 
confrontée à des difficultés conjoncturelles ou structurelles et 
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exposés à un risque imminent de licenciement, à la condition 
que les salariés ou apprentis en question, au moment de remplir 
les conditions, pourraient bénéficier de l’indemnité de chômage 
complet de la part du Fonds pour l’emploi. 
(4) Pour les besoins de l’application des dispositions du présent 
article, peuvent être prises en considération les embauches 
effectuées dans les six mois suivant l’admission à la préretraite, 
à condition que la relation causale entre l’embauche 
compensatrice et le départ progressif à la retraite soit établie par 
l’employeur. 

(2) Pour les besoins de l’application des dispositions du présent 
article, peuvent être prises en considération les embauches 
effectuées dans les six mois qui précèdent l’admission à la 
préretraite respectivement dans les six mois qui suivent 
l’admission à la préretraite.  

Au cas où l’embauche compensatrice est effectuée moyennant 
contrat d’apprentissage, le délai fixé à l’alinéa qui précède est 
prorogé jusqu’au début de l’année scolaire d’apprentissage 
suivant le départ à la préretraite, à condition que la relation 
causale entre l’embauche compensatrice et le départ progressif 
à la préretraite soit établie par l’employeur. 

 

(5) Pour les besoins de l’application des dispositions du présent 
article, peuvent être prises en considération les embauches 
effectuées dans les six mois qui précèdent l’admission à la 
préretraite avec l’objectif d’initier le salarié embauché sur le 
poste ou la fraction de poste libérée par le salarié admis en 
préretraite, à condition que la relation causale entre l’embauche 
compensatrice et le départ progressif soit établie par 
l’employeur. 

(3) Au cas où l’embauche compensatrice est effectuée 
moyennant contrat d’apprentissage, le délai fixé au paragraphe 
qui précède est étendu jusqu’au début de l’année scolaire 
d’apprentissage précédant le départ à la préretraite 
respectivement au début de l’année scolaire d’apprentissage 
suivant le départ à la préretraite.  
 
 

Au cas où l’embauche compensatrice est effectuée moyennant 
contrat d’apprentissage, le délai fixé à l’alinéa qui précède est 
étendu jusqu’au début de l’année scolaire d’apprentissage 
précédant le départ à la préretraite, à condition que la relation 
causale entre l’embauche compensatrice et le départ à la 
préretraite soit établie par l’employeur. 

 

 (4) Pour les besoins de l’application des dispositions du présent 
article, peuvent être prises en considération les embauches de 
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remplacement effectuées au sein d’une entité économique et 
sociale. 

(6) Le droit au remboursement par le Fonds pour l’emploi est 
conditionné par le maintien dans l’entreprise, après la fin de la 
période de préretraite, pendant une période d’au moins deux 
ans, tant du poste à plein temps concerné par la préretraite 
progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l’objet de 
l’embauche compensatrice, sinon d’un autre demandeur 
d’emploi, répondant aux conditions fixées aux paragraphes (1) à 
(3). 

(5) Le droit au remboursement par le Fonds pour l’emploi est 
conditionné par le maintien dans l’entreprise, après la fin de la 
période de préretraite, pendant une période d’au moins deux 
années, du salarié ou apprenti ayant fait l’objet de l’embauche 
compensatrice, sinon d’un autre demandeur d’emploi, répondant 
aux conditions fixées au paragraphe (1). 

Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut accorder 
dispense des obligations visées à l’alinéa qui précède, dans des 
circonstances exceptionnelles dûment motivées, aux entreprises 
subissant des difficultés économiques conjoncturelles ou 
structurelles, notamment en cas de licenciements collectifs 
économiques. 

(6) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 585-7, le 
ministre ayant l’Emploi dans ses attributions peut, à la demande 
de l’employeur et après consultation du Comité de conjoncture, 
accorder dispense, temporaire ou définitive, de l’observation de 
la condition de rééquilibrage visée à l’article L. 584-3, aux 
employeurs confrontés à des difficultés conjoncturelles ou 
structurelles particulièrement graves pour l’attribution du 
concours du Fonds pour l’emploi aux charges de la préretraite 
des salariés admis à la préretraite antérieurement à la demande 
de la dispense. 

 (7) L’entreprise comprise dans le champ d’application des 
dispositions des Chapitres II et IV du présent Titre peut solliciter 
l’admission de son personnel à la préretraite progressive sans 
être tenue à l’observation de la condition de rééquilibrage visée 
au paragraphe (1). 
 
Le taux de participation défini à l’article L. 582-3 s’applique 
également aux départs en préretraite progressive. 

Art. L. 584-4. (1) La réduction, le cas échéant progressive, du 
temps de travail du salarié admis à la préretraite progressive 
ainsi que les conditions et modalités d’exécution du contrat de 
travail font l’objet d’un avenant écrit établi conformément aux 

Art. L. 584-4 La réduction, le cas échéant progressive, du temps 
de travail du salarié admis à la préretraite progressive ainsi que 
les conditions et modalités d’exécution du contrat de travail font 
l’objet d’un avenant écrit établi conformément aux dispositions 
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dispositions du livre Ier, titre II, chapitre III relatif à l’emploi des 
salariés à temps partiel, qui régissent la relation de travail 
concernée. 

du livre Ier, titre II, chapitre III relatif à l’emploi des salariés à 
temps partiel, qui régissent la relation de travail concernée. 

L’article L. 121-7 est inapplicable à la conclusion de l’avenant 
précité, en ce qui concerne la seule réduction du temps de travail 
devenue nécessaire par suite de l’admission du salarié à la 
préretraite progressive. 

L’article L. 121-7 est inapplicable à la conclusion de l’avenant 
précité, en ce qui concerne la seule réduction du temps de 
travail devenue nécessaire par suite de l’admission du salarié à 
la préretraite progressive. 

La durée de travail à temps partiel du salarié admis à la 
préretraite progressive, fixée par l’avenant précité, doit être égale 
à quarante pour cent au moins et à soixante pour cent au plus de 
la durée de travail à temps plein. 

La durée de travail à temps partiel du salarié admis à la 
préretraite progressive, fixée par l’avenant précité, doit être 
égale à quarante pour cent au moins et à soixante pour cent au 
plus de la durée de travail antérieure. 

(2) L’embauche compensatrice prévue à l’article L. 584-3 peut se 
faire moyennant: 
1.   contrat de travail à temps plein; 
2. contrat de travail à temps partiel conformément aux 
dispositions du livre Ier, titre II, chapitre III relatif à l’emploi des 
salariés à temps partiel; 
3.   contrat d’apprentissage. 

 

Art. L. 584-5. La convention visée à l’article L. 581-1, sinon le 
comité mixte d’entreprise, établit les critères de priorité pour 
l’admission à la préretraite. A défaut de comité mixte 
d’entreprise, l’employeur établit les critères de priorité après 
consultation de la ou des délégations compétentes du personnel. 

Art. L. 584-5 La convention visée à l’article L. 584-1, sinon la 
délégation du personnel de l’entreprise, peut établir les critères 
de priorité pour l’admission à la préretraite. A défaut d’obligation 
d’avoir une délégation du personnel, l’employeur, après 
consultation du personnel de l’entreprise, établit les critères de 
priorité.  

Les critères de priorité définis conformément aux dispositions de 
l’alinéa qui précède doivent conférer un rang de priorité absolue 
aux salariés justifiant de quatre cent quatre-vingts mois de travail 
au moins constatés par l’affiliation obligatoire à l’assurance 
pension. 

Les critères de priorité définis conformément aux dispositions de 
l’alinéa qui précède doivent conférer un rang de priorité absolue 
aux salariés justifiant de quatre cent quatre-vingts mois de 
travail au moins constatés par l’affiliation obligatoire à 
l’assurance pension. 

Art. L. 584 -6. (1) L’employeur sollicitant le concours du Fonds 
pour l’emploi adresse au ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions une requête sur la base d’un formulaire-type dont la 

Art. L. 584 -6 (1) L’employeur sollicitant le concours du Fonds 
pour l’emploi adresse au ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions une requête sur la base d’un formulaire-type dont la 
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forme et le contenu sont définis par règlement ministériel. forme et le contenu sont définis par règlement ministériel. 
(2) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions constate, sur 
avis de l’Agence pour le développement de l’emploi et par 
décision individuelle, pour chaque salarié admis à la préretraite, 
que les conditions d’ouverture pour l’attribution du concours du 
Fonds sont remplies. 

(2) Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions constate, sur 
avis de l’Agence pour le développement de l’emploi et par 
décision individuelle, pour chaque salarié admis à la préretraite, 
que les conditions d’ouverture pour l’attribution du concours du 
Fonds sont remplies. 

La décision visée à l’alinéa qui précède prend effet à partir du 
jour où les conditions d’ouverture pour l’attribution du concours 
du Fonds sont remplies, à la condition que la requête soit 
introduite avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de ce 
jour. Passé ce délai, elle prend effet le premier jour du mois au 
cours duquel la requête est introduite. 

La décision visée à l’alinéa qui précède prend effet à partir du 
jour où les conditions d’ouverture pour l’attribution du concours 
du Fonds sont remplies, à la condition que la requête soit 
introduite avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de ce 
jour. Passé ce délai, elle prend effet le premier jour du mois au 
cours duquel la requête est introduite. 
 

Art. L. 584 -7. Le remboursement du Fonds pour l’emploi est 
suspendu aussi longtemps que l’emploi libéré par le salarié 
admis à la préretraite n’est pas occupé par un salarié 
remplissant les conditions légales ouvrant droit au 
remboursement par le Fonds. 

Art. L. 584 -7 Le remboursement du Fonds pour l’emploi est 
suspendu aussi longtemps que l’emploi libéré par le salarié 
admis à la préretraite n’est pas occupé par un salarié 
remplissant les conditions légales ouvrant droit au 
remboursement par le Fonds. 

Il n’en est pas ainsi lorsque dans les deux mois l’emploi est 
pourvu à nouveau par un salarié remplissant les conditions 
légales ouvrant droit au remboursement par le Fonds. 

Il n’en est pas ainsi lorsque dans les deux mois l’emploi est 
pourvu à nouveau par un salarié remplissant les conditions 
légales ouvrant droit au remboursement par le Fonds. 

Chapitre V - Indemnité de préretraite  
Art. L. 585-1. (1) L’indemnité mensuelle de préretraite servie au 
salarié admis à la préretraite est égale à quatre-vingt-cinq pour 
cent du salaire mensuel brut effectivement touché par le salarié 
au cours des trois mois précédant immédiatement la période 
d’indemnisation pour une première période de douze mois, à 
quatre-vingts pour cent de ce salaire pour une seconde période 
de douze mois et à soixante-quinze pour cent de ce salaire pour 
la période restant à courir jusqu’au jour où le service de 
l’indemnité cesse conformément aux dispositions de l’article      
L. 585-6. 

Art. L. 585-1 (1) L’indemnité mensuelle de préretraite servie au 
salarié admis à la préretraite est égale à quatre-vingt-cinq pour 
cent du salaire mensuel brut ainsi que de la partie variable du 
salaire effectivement dus pour les douze mois précédant 
immédiatement la période d’indemnisation pour une première 
période de douze mois, à quatre-vingts pour cent de ce salaire 
pour une seconde période de douze mois et à soixante-quinze 
pour cent de ce salaire pour la période restant à courir jusqu’au 
jour où le service de l’indemnité cesse conformément aux 
dispositions de l’article L. 585-6. 
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L’indemnité ne peut être supérieure au montant mensuel du 
plafond cotisable à l’assurance-pension. 

L’indemnité ne peut être supérieure au montant mensuel du 
plafond cotisable à l’assurance-pension. 

(2) Toutefois en cas d’application de l’article L. 582-2, deuxième 
alinéa, l’indemnité mensuelle de préretraite servie au salarié 
admis à la préretraite est égale au montant de l’indemnité de 
chômage complet telle que fixée aux premier et deuxième 
alinéas du paragraphe (1) ainsi qu’aux paragraphes (2) et (3) de 
l’article L. 521-14. 

(2) Toutefois en cas d’application de l’article L. 582-2, 
paragraphe (4), et de l’article L. 583-1, paragraphe (5), 
l’indemnité mensuelle de préretraite servie au salarié admis à la 
préretraite est égale au montant de l’indemnité de chômage 
complet telle que fixée aux premier et deuxième alinéas du 
paragraphe (1) ainsi qu’aux paragraphes (2) et (3) de l’article 
L. 521-14. 

(3) En cas d’application de l’article L. 582-2, quatrième alinéa, 
l’indemnité mensuelle de préretraite servie au salarié admis à la 
préretraite est calculée sur base du salaire mensuel brut auquel 
le salarié a droit pour le mois au cours duquel il vient à remplir 
les conditions d’admission à la préretraite, conformément au 
premier alinéa de l’article L. 582-2. 

(3) En cas d’application de l’alinéa 2 du paragraphe (5) de 
l’article L. 582-2, l’indemnité mensuelle de préretraite servie au 
salarié admis à la préretraite est calculée sur base du salaire 
mensuel brut auquel le salarié a droit pour le mois au cours 
duquel il vient à remplir les conditions d’admission à la 
préretraite, conformément au paragraphe (1) de l’article           
L. 582-2. 

Il en est de même au cas où le salarié a droit à une 
augmentation salariale prenant effet moins de trois mois avant le 
premier jour du mois suivant celui au cours duquel il vient à 
remplir les conditions d’admission à la préretraite, à condition 
toutefois qu’il fasse effectivement partie du personnel de 
l’entreprise au moment de la prise d’effet de l’augmentation en 
question. 

Il en est de même au cas où le salarié a droit à une 
augmentation salariale prenant effet moins de trois mois avant le 
premier jour du mois suivant celui au cours duquel il vient à 
remplir les conditions d’admission à la préretraite, à condition 
toutefois qu’il fasse effectivement partie du personnel de 
l’entreprise au moment de la prise d’effet de l’augmentation en 
question. 

(4) L’indemnité de préretraite doit être calculée sur base d’une 
période de référence de douze mois pour la partie variable de la 
rémunération brute effectivement touchée au cours de cette 
période, lorsque ce mode de calcul s’avère plus favorable pour le 
travailleur. Sur demande, la période de référence visée au 
présent paragraphe peut être portée jusqu’à dix-huit mois par 
décision du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions. 

(4) Sur demande, la période de référence à prendre en 
considération pour le calcul de l’indemnité de préretraite peut 
être portée jusqu’à dix-huit mois par décision du ministre ayant 
l’Emploi dans ses attributions. 

(5) Doivent être comprises dans la rémunération de référence 
servant au calcul de l’indemnité mensuelle de préretraite, les 

(5) Doivent être compris dans le salaire de référence servant au 
calcul de l’indemnité mensuelle de préretraite : 
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indemnités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et les 
suppléments courants, à l’exclusion toutefois des rémunérations 
pour heures supplémentaires et de toutes indemnités pour frais 
accessoires exposés. 

 
1. les indemnités pécuniaires de maladie ; 

 
2. les primes et suppléments courants ; 

 
3. le treizième mois à raison d’un douzième par mois ; 

 
4. la moyenne de la gratification des trois dernières années 

à raison d’un douzième par mois ; 
 

5. l’indemnité compensatoire visée à l’article L. 551-2 (3) ;  
 

6. l’aide temporaire au réemploi prévue au règlement grand-
ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions 
d’attribution 1. des aides à la mobilité géographique ;           
2. d’une aide au réemploi ; 3. d’une aide à la création 
d’entreprises ; 4. d’une aide à la création d’emplois 
d’utilité socio-économique,  jusqu’à la fin des quarante-
huit mois suivant l’attribution de l’aide ;  
 

7. les pertes de salaire subies par le salarié au cours de la 
période référence au titre de chômage partiel ou de 
chômage dû aux intempéries ou en cas de chômage 
accidentel ou technique. 

 
Sont exclus les salaires pour heures supplémentaires et toutes 
indemnités pour frais accessoires exposés. 

La gratification et le treizième mois sont mis en compte à raison 
d’un douzième par mois. 

 

Sont à considérer comme augmentations du salaire au sens du 
deuxième alinéa du paragraphe (3), celles découlant 
d’adaptations barémiques telles l’attribution de biennales, de 

Sont à considérer comme augmentations du salaire au sens du 
deuxième alinéa du paragraphe (3), celles découlant 
d’adaptations barémiques telles l’attribution de biennales, de 
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promotions, de recalculs du salaire personnel ou de dispositions 
de conventions collectives. 

promotions, de recalculs du salaire personnel ou de dispositions 
de conventions collectives. 

(6) L’indemnité de préretraite doit être adaptée aux variations du 
coût de la vie conformément aux dispositions de l’article 11, 
paragraphe (1) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat. 

(6) L’indemnité de préretraite doit être adaptée aux variations du 
coût de la vie conformément aux dispositions de l’article 11, 
paragraphe (1) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat. 

(7) En cas de préretraite progressive conformément aux articles 
L. 584-1 et suivants, le montant de l’indemnité de préretraite 
établi conformément aux paragraphes (1) à (6) du présent article 
est adapté au prorata de la réduction de la durée de travail du 
salarié bénéficiant de la préretraite progressive. 

(7) En cas de préretraite progressive conformément aux articles 
L. 584-1 et suivants, le montant de l’indemnité de préretraite 
établi conformément aux paragraphes (1) à (6) du présent article 
est adapté au prorata de la réduction de la durée de travail du 
salarié bénéficiant de la préretraite progressive. 

(8) Lors du premier versement de l’indemnité de préretraite, 
l’employeur ou, en cas de subrogation conformément aux 
articles L. 582-3 et L. 585-4, le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions remet au bénéficiaire un décompte détaillé relatif au 
calcul de l’indemnité. 

(8) Lors du premier versement de l’indemnité de préretraite, 
l’employeur ou, en cas de subrogation conformément aux 
articles L. 582-3 et L. 585-4, le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions remet au bénéficiaire un décompte détaillé relatif au 
calcul de l’indemnité. 

Art. L. 585 -2. (1) L’indemnité de préretraite est soumise aux 
charges sociales et fiscales généralement prévues en matière de 
salaires et traitements, à l’exception des cotisations dues à 
l’Association d’assurance accident et à la Caisse nationale des 
prestations familiales. 

Art. L. 585 -2 (1) L’indemnité de préretraite est soumise aux 
charges sociales et fiscales généralement prévues en matière 
de salaires et traitements, à l’exception des cotisations dues à 
l’Association d’assurance accident et à la Caisse nationale des 
prestations familiales. 

 

(2) Les bénéficiaires de l’indemnité de préretraite sont assimilés 
en matière d’assurance maladie aux bénéficiaires de pensions 
en ce qui concerne l’affiliation et le taux de cotisation. 

(2) Les bénéficiaires de l’indemnité de préretraite sont assimilés 
en matière d’assurance maladie aux bénéficiaires de pensions 
en ce qui concerne l’affiliation et le taux de cotisation. 

(3) L’indemnité est versée par l’employeur ou, s’il y a lieu, par le 
Fonds pour l’emploi aux termes normaux prévus pour le 
paiement des salaires et traitements, sous déduction des 
versements à qui de droit et des charges visées au présent 
article. 

(3) L’indemnité est versée par l’employeur ou, s’il y a lieu, par le 
Fonds pour l’emploi aux termes normaux prévus pour le 
paiement des salaires et traitements, sous déduction des 
versements à qui de droit et des charges visées au présent 
article. 

Art. L. 585 -3. (1) L’employeur est obligé d’informer 
immédiatement l’Agence pour le développement de l’emploi. 

Art. L. 585 -3 (1) L’employeur est obligé d’informer 
immédiatement l’Agence pour le développement de l’emploi: 

1. en cas d’arrêt du versement de l’indemnité de préretraite; 1. en cas d’arrêt du versement de l’indemnité de préretraite; 
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2. en cas de cessation de l’emploi du salarié embauché en 
remplacement du salarié admis à la préretraite conformément 
aux dispositions de l’article L. 581-6; 
3. en cas de réembauchage d’un salarié conformément aux 
dispositions de l’article L. 581-9, deuxième alinéa. 

2. en cas de cessation de l’emploi du salarié embauché en 
remplacement du salarié admis à la préretraite conformément 
aux dispositions de l’article L. 584-3; 
3. en cas de réembauchage d’un salarié conformément aux 
dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 584-7. 

(2) Le salarié admis à la préretraite est obligé d’informer 
immédiatement l’employeur et l’Agence pour le développement 
de l’emploi de toute modification de sa situation personnelle 
susceptible d’influer sur ses droits à indemnisation et, le cas 
échéant, sur le droit de l’employeur au concours du Fonds. 

(2) Le salarié admis à la préretraite est obligé d’informer 
immédiatement l’employeur et l’Agence pour le développement 
de l’emploi de toute modification de sa situation personnelle 
susceptible d’influer sur ses droits à indemnisation et, le cas 
échéant, sur le droit de l’employeur au concours du Fonds. 

Art. L. 585 -4. (1) En cas de cessation des affaires de 
l’entreprise, intervenue après le départ en préretraite du salarié, 
le Fonds pour l’emploi se trouve, sur demande du salarié, 
subrogé dans les obligations de l’employeur à l’égard du salarié 
admis à la préretraite sur la base des dispositions des articles   
L. 581-2 et L. 583-1. 

Art. L. 585 -4 (1) En cas de cessation des affaires de 
l’entreprise, intervenue après le départ en préretraite du salarié, 
le Fonds pour l’emploi se trouve, sur demande du salarié, 
subrogé dans les obligations de l’employeur à l’égard du salarié 
admis à la préretraite sur la base des dispositions des articles   
L. 582-2, L. 583-1 et L. 584-2. 

(2) Sur demande de l’employeur, le ministre ayant l’Emploi dans 
ses attributions peut consentir la subrogation du Fonds dans les 
obligations de l’employeur visées au paragraphe (1), lorsque des 
difficultés financières particulièrement graves équivalant à un cas 
de force majeure sur le plan économique placent l’employeur 
dans l’impossibilité de remplir ses obligations. 

(2) Sur demande de l’employeur, le ministre ayant l’Emploi dans 
ses attributions peut consentir la subrogation du Fonds dans les 
obligations de l’employeur visées au paragraphe (1), lorsque des 
difficultés financières particulièrement graves équivalant à un 
cas de force majeure sur le plan économique placent 
l’employeur dans l’impossibilité de remplir ses obligations. 

(3) En cas de faillite, le versement de l’indemnité de préretraite 
par le Fonds pour l’emploi est de droit. 

(3) En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, le versement de 
l’indemnité de préretraite par le Fonds pour l’emploi est de droit. 
 
Dans les cas visés à l’alinéa qui précède, le bénéficiaire de 
l’indemnité de préretraite progressive peut demander le bénéfice 
de l’indemnité de chômage complet proratisée conformément 
aux articles L. 521-7 et suivants. L’indemnité de chômage 
complet proratisée sera calculée sur la perte de salaire subie par 
le salarié en préretraite progressive. 

Art. L. 585-5. S’il survient une modification dans la situation de Art. L. 585-5 S’il survient une modification dans la situation de 
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l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation de fonds, mise en société, les obligations 
résultant pour l’employeur des dispositions du présent Titre 
subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise transférée dans la mesure où elles se trouvent en 
cours au jour de la modification. 

l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation de fonds, mise en société, les obligations 
résultant pour l’employeur des dispositions du présent Titre 
subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise transférée dans la mesure où elles se trouvent en 
cours au jour de la modification. 

Art. L. 585 -6. Les droits à l’indemnité de préretraite cessent de 
plein droit: 

Art. L. 585 -6 Les droits à l’indemnité de préretraite cessent de 
plein droit: 

1. à partir du jour où les conditions d’ouverture du droit à une 
pension de vieillesse sont remplies; 
2. à partir du jour où le préretraité remplit les conditions de stage 
pour avoir droit à la pension de vieillesse anticipée à partir de 
l’âge de soixante ans, sauf en cas d’application de l’article         
L. 582-2, alinéa final; 
3. dans tous les cas, à partir du jour où le préretraité a droit, sur 
sa demande, à une pension de vieillesse anticipée ou à une 
pension d’invalidité; 
4. à partir du jour du décès du préretraité; 
5. à partir du jour où le bénéficiaire exerce ou reprend une 
activité lui rapportant un revenu qui, sur une année civile, 
dépasse par mois la moitié du salaire social minimum applicable 
au salarié concerné. 

1. à partir du jour où les conditions d’ouverture du droit à une 
pension de vieillesse sont remplies; 
2. à partir du jour où le préretraité remplit les conditions de stage 
pour avoir droit à la pension de vieillesse anticipée à partir de 
l’âge de soixante-trois ans, sauf en cas d’application du 
quatrième alinéa du paragraphe (7) de l’article L. 582-2 ; 
3. dans tous les cas, à partir du jour où le préretraité a droit, sur 
sa demande, à une pension de vieillesse anticipée ou à une 
pension d’invalidité; 
4. à partir du jour du décès du préretraité; 
5. à partir du jour où le bénéficiaire exerce ou reprend une 
activité lui rapportant un revenu qui, sur une année civile, 
dépasse par mois la moitié du salaire social minimum applicable 
au salarié concerné. 

Art. L. 585-7. (1) L’indemnité de préretraite doit être supprimée 
si les conditions prévues par le présent titre ne sont plus 
remplies. 

Art. L. 585-7 (1) L’indemnité de préretraite doit être supprimée si 
les conditions prévues par le présent titre ne sont plus remplies. 

S’il est constaté que l’indemnité de préretraite a été accordée par 
suite d’une erreur matérielle, elle est relevée, réduite ou 
supprimée. 

S’il est constaté que l’indemnité de préretraite a été accordée 
par suite d’une erreur matérielle, elle est relevée, réduite ou 
supprimée. 

(2) En cas d’inobservation des obligations imposées 
respectivement à l’employeur par le paragraphe (1) de l’article   
L. 585-3 et au salarié par le paragraphe (2) du même article, les 
indemnités touchées peuvent être récupérées au profit du Fonds 

(2) En cas d’inobservation des obligations imposées 
respectivement à l’employeur par le paragraphe (1) de l’article   
L. 585-3 et au salarié par le paragraphe (2) du même article, les 
indemnités touchées peuvent être récupérées au profit du Fonds 
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pour l’emploi respectivement auprès de l’employeur ou auprès 
du salarié. La restitution est obligatoire si l’employeur ou le 
salarié a provoqué son attribution en alléguant des faits inexacts 
ou en dissimulant des faits importants ou s’il a omis, dans une 
intention frauduleuse, de signaler après l’attribution de 
l’indemnité des faits importants. 

pour l’emploi respectivement auprès de l’employeur ou auprès 
du salarié. La restitution est obligatoire si l’employeur ou le 
salarié a provoqué son attribution en alléguant des faits inexacts 
ou en dissimulant des faits importants ou s’il a omis, dans une 
intention frauduleuse, de signaler après l’attribution de 
l’indemnité des faits importants. 

(3) Les indemnités indûment touchées sont à restituer par 
l’employeur, par le salarié ou par ses ayants droit sans préjudice 
de poursuites judiciaires éventuelles; elles peuvent être déduites 
des indemnités ou des arrérages restant dus soit à l’employeur 
soit au salarié. 

(3) Les indemnités indûment touchées sont à restituer par 
l’employeur, par le salarié ou par ses ayants droit sans préjudice 
de poursuites judiciaires éventuelles; elles peuvent être déduites 
des indemnités ou des arrérages restant dus soit à l’employeur 
soit au salarié. 

La décision de restitution est prise par le ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions après avoir entendu les intéressés ou leurs 
ayants droit soit verbalement, soit par écrit. La décision doit être 
motivée. 

La décision de restitution est prise par le ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions après avoir entendu les intéressés ou leurs 
ayants droit soit verbalement, soit par écrit. La décision doit être 
motivée. 

(4) En cas d’inobservation par l’employeur des obligations lui 
imposées par le paragraphe (6) de l’article L. 584-3, les 
indemnités touchées sont obligatoirement récupérées au profit 
du Fonds pour l’emploi. 

(4) En cas d’inobservation par l’employeur des obligations lui 
imposées par le paragraphe (5) de l’article L. 584-3, les 
indemnités touchées sont obligatoirement récupérées au profit 
du Fonds pour l’emploi. 

Chapitre VI - Attribution du concours du Fonds pour l’emploi  
Art. L. 586-1. Le concours du Fonds pour l’emploi, attribué 
conformément aux articles L. 581-6, L. 582-3 et L. 583-2, est 
liquidé sur la base d’un décompte mensuel établi par l’employeur 
et vérifié par l’Agence pour le développement de l’emploi; le 
ministre ayant l’Emploi dans ses attributions détermine la forme 
et le contenu du formulaire-type à utiliser par l’employeur. 

Art. L. 586-1 Le concours du Fonds pour l’emploi, attribué 
conformément aux articles L. 582-3, L. 583-2 et L. 584-3, est 
liquidé sur la base d’un décompte mensuel établi par 
l’employeur et vérifié par l’Agence pour le développement de 
l’emploi; le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions 
détermine la forme et le contenu du formulaire-type à utiliser par 
l’employeur. 

 Le décompte mensuel est à présenter, sous peine de forclusion, 
dans les six mois qui suivent la fin du mois concerné. 

Chapitre VII - Encadrement des demandeurs d’emploi Chapitre VII - Encadrement des demandeurs d’emploi 
Art. L. 587-1. (1) Les salariés bénéficiant d’une indemnité de 
préretraite en application du présent titre peuvent être affectés à 

Art. L. 587-1 (1) Les salariés bénéficiant d’une indemnité de 
préretraite en application du présent titre peuvent être affectés à 
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l’encadrement ou au tutorat de demandeurs d’emploi bénéficiant 
d’une mesure de mise au travail ou de formation. 

l’encadrement ou au tutorat de demandeurs d’emploi bénéficiant 
d’une mesure de mise au travail ou de formation. 

(2) Cette affectation se fait sur base d’un engagement volontaire 
des salariés concernés et fait l’objet d’une convention entre le 
ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, l’organisateur de la 
mesure de mise au travail ou de la formation et le salarié 
préretraité. 

(2) Cette affectation se fait sur base d’un engagement volontaire 
des salariés concernés et fait l’objet d’une convention entre le 
ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, l’organisateur de la 
mesure de mise au travail ou de la formation et le salarié 
préretraité. 

(3) Cette convention fixe les droits et obligations des parties et 
les modalités d’exécution des mesures. 

(3) Cette convention fixe les droits et obligations des parties et 
les modalités d’exécution des mesures. 

(4) Les préretraités affectés à l’encadrement des demandeurs 
d’emploi ont droit à une indemnité correspondant au maximum à 
la moitié du salaire social minimum horaire applicable au salarié 
concerné. L’indemnité est à charge du Fonds pour l’emploi. 

(4) Les préretraités affectés à l’encadrement des demandeurs 
d’emploi ont droit à une indemnité correspondant au maximum à 
la moitié du salaire social minimum horaire applicable au salarié 
concerné. L’indemnité est à charge du Fonds pour l’emploi. 

Chapitre VIII - Contentieux Chapitre VIII - Contentieux 
Art. L. 588 -1. (1) Le salarié qui prétend au droit d’admission à la 
préretraite et ne figurant pas sur le relevé établi par l’employeur 
peut se pourvoir devant le président de la juridiction du travail 
compétente qui statue d’urgence dès le dépôt du recours au 
greffe. Il en est de même en cas de non-présentation de la liste 
par l’employeur et dans le cas de refus d’admission à la 
préretraite par le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions. 

Art. L. 588 -1 (1) Le salarié qui prétend au droit d’admission à la 
préretraite et ne figurant pas sur le relevé établi par l’employeur 
peut se pourvoir devant le président de la juridiction du travail 
compétente qui statue d’urgence dès le dépôt du recours au 
greffe. Il en est de même en cas de non-présentation de la liste 
par l’employeur et dans le cas de refus d’admission à la 
préretraite par le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions. 

(2) La décision du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, 
prise en vertu de l’article L. 585-7, est susceptible d’un recours 
devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale et, en appel, 
devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale. 

(2) La décision du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, 
prise en vertu de l’article L. 585-7, est susceptible d’un recours 
devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale et, en appel, 
devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale. 

(3) Sans préjudice des dispositions qui précèdent, les 
contestations à naître de l’application des dispositions du présent 
titre et de ses mesures d’application sont jugées par les 
juridictions de travail compétentes. 

(3) Sans préjudice des dispositions qui précèdent, les 
contestations à naître de l’application des dispositions du 
présent titre et de ses mesures d’application sont jugées par les 
juridictions de travail compétentes. 

(4) Dans les cas de subrogation du Fonds pour l’emploi dans les 
obligations de l’employeur conformément aux dispositions de 
l’article L. 585-4, les contestations relatives aux prestations du 

(4) Dans les cas de subrogation du Fonds pour l’emploi dans les 
obligations de l’employeur conformément aux dispositions de 
l’article L. 585-4, les contestations relatives aux prestations du 
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Fonds sont jugées comme en matière d’indemnisation du 
chômage complet. 

Fonds sont jugées comme en matière d’indemnisation du 
chômage complet. 

Chapitre IX - Dispositions financières Chapitre IX - Dispositions financières et relatives à l’accès aux 
données 

Art. L. 589-1. (1) La Caisse nationale d’assurance pension verse 
au Fonds pour l’emploi le montant brut de la pension de 
vieillesse anticipée à laquelle le salarié, bénéficiant de 
l’indemnité de préretraite en vertu des chapitres II et III du 
présent titre, a droit en vertu de l’article 184, alinéas 1 et 2 du 
Code de la sécurité sociale, indépendamment de la présentation 
d’une demande de pension en vertu de l’article 273 du même 
code par l’assuré lui-même. 

Art. L. 589-1 (1) La Caisse nationale d’assurance pension verse 
au Fonds pour l’emploi le montant brut de la pension de 
vieillesse anticipée à laquelle le salarié, bénéficiant de 
l’indemnité de préretraite en vertu des chapitres II et III du 
présent titre, a droit en vertu de l’article 184, alinéas 1 et 2 du 
Code de la sécurité sociale, indépendamment de la présentation 
d’une demande de pension en vertu de l’article 273 du même 
code par l’assuré lui-même. 

(2) Le versement de la pension s’effectue mensuellement à la 
demande du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions et en 
sa qualité de gestionnaire du Fonds pour l’emploi. Le recalcul 
prévu à l’article 194 du même code s’applique par analogie au 
moment de la cessation de l’indemnité de préretraite. Les 
ministres ayant respectivement dans leurs attributions l’Emploi et 
la Sécurité sociale peuvent, d’un commun accord, charger la 
Caisse nationale d’assurance pension d’effectuer le versement 
prévisé directement à l’employeur. 

(2) Le versement de la pension s’effectue mensuellement à la 
demande du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions et en 
sa qualité de gestionnaire du Fonds pour l’emploi. Le recalcul 
prévu à l’article 194 du même code s’applique par analogie au 
moment de la cessation de l’indemnité de préretraite. Les 
ministres ayant respectivement dans leurs attributions l’Emploi 
et la Sécurité sociale peuvent, d’un commun accord, charger la 
Caisse nationale d’assurance pension d’effectuer le versement 
prévisé directement à l’employeur. 

(3) Les dispositions du Code de la sécurité sociale, dans la 
mesure où elles ont trait au bénéficiaire d’une pension de 
vieillesse anticipée, s’appliquent, pendant la période où celui-ci 
touche une indemnité de préretraite, au ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions en sa qualité de gestionnaire du Fonds 
pour l’emploi. La situation du bénéficiaire reste régie 
exclusivement par le présent titre. 

(3) Les dispositions du Code de la sécurité sociale, dans la 
mesure où elles ont trait au bénéficiaire d’une pension de 
vieillesse anticipée, s’appliquent, pendant la période où celui-ci 
touche une indemnité de préretraite, au ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions en sa qualité de gestionnaire du Fonds 
pour l’emploi. La situation du bénéficiaire reste régie 
exclusivement par le présent titre. 

 Art. L. 5 89-2 Le Centre commun de la sécurité sociale est tenu 
de transmettre par la voie informatique au ministre ayant 
l’Emploi dans ses attributions, sur sa demande, les données 
contenues dans les banques de données gérées par le Centre, 
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en vue de la mise en œuvre du présent Titre. Les modalités 
d’application du présent alinéa peuvent être précisées par un 
règlement grand-ducal qui détermine également les données à 
fournir par les employeurs au Centre commun de la sécurité 
sociale en vue de l’exécution du présent Titre. 
 

 


